
OBLIGATIONS DES PROFFESSIONS LIBERALES NON RÉGLEMENTÉES 
En raison des contrôles effectués par la DDPP (Direction Départementale de protection de la 
population) auprès des Pro non réglementées (Sophrologue-Naturopathe - Hypno...),  
j’ai décidé de lister nos différentes obligations en tant que profession libérale en AE.  
Le but est de prévenir pour que chacun puisse s’aligner à ces obligations.  
Bien sûr, les contrôles peuvent être différents selon les départements. J’ai relevé les 
différentes demandes des personnes contrôlées en France en plus des miennes.  
 

 FAIRE UNE FACTURE OU NOTE DE FRAIS : 
• à chaque professionnel avec qui vous passez accord  
• à chaque client même si celui-ci n’a pas de prise en charge mutuelle.  
En dessous de 25 € pas d’obligation.  
https://www.service-public.fr/professionnels-entre…/…/F23208 
 
 AFFICHER VOS TARIFS dans la salle d’attente et le bureau (séances - consultations – 
ateliers).  
Pour les ateliers, si vous proposez des tarifs différents en fonction des thématiques, vous 
mettez une fourchette (ex : 25 à 45 € par atelier).  
Il faut y faire apparaitre en bas les coordonnées du médiateur ainsi qu’un texte précisant 
que les techniques ne se substituent pas un traitement ou un avis médical.  
https://www.service-public.fr/professionnels-entre…/…/F23175 
 
 AFFICHER LE CODE DE DEONTOLOGIE dans la salle d’attente si vous en possédez un. 
• Présenter son attestation de formation ou son RNCP 
• Anamnèses, fiches de séances et tous documents où sont notés l’identité et les 
coordonnées du client doivent être protégés :  
• si vous utilisez le papier, il est conseillé de garder ses documents dans un coffre, sinon il 
faut y faire disparaitre les coordonnées du client. 
• si vous utilisez l’ordinateur, il faut un code d’accès pour démarrer votre ordi et un code 
d’accès pour entrer dans votre fichier clientèle.  
• mettre à jour régulièrement votre logiciel antivirus. 
https://www.portail-autoentrepreneur.fr/…/guide-loi-RGPD-pr… 
 
Permettre aux clients L’ACCES A UN DISPOSITIF DE MEDIATION de la consommation en cas 
de litige.  
Depuis le 1er janvier 2016, 
• code de la consommation article L.612-1 :  
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do… 
•choix du médiateur : 
https://www.economie.gouv.fr/mediat…/vous-etes-professionnel 
• Pour les interventions à domicile, nous devons faire signer un contrat écrit avec le client, 
avec un délai de rétractation de 14 jours. Pour débuter avant la fin de ce délai, il faut 
recueillir la demande express par le client.  
• code de la consommation article L.221-1 
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do… 
• code de la consommation article L.221-5 
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do… 

https://www.service-public.fr/professionnels-entreprises/vosdroits/F23208?fbclid=IwAR3Rnpd9NEAE5Rry1vJFxBhLwbquinpXEsAATUK2SrW_1IHaqA8LIUIaYYA
https://www.service-public.fr/professionnels-entreprises/vosdroits/F23175?fbclid=IwAR0E2PpY0lDlIbXvRyPYX1OiK90AfFEPAZbQ1is1S4ZnVl2OC6lw9ZEzQ6I
https://www.portail-autoentrepreneur.fr/actualites/guide-loi-RGPD-protection-donnees?fbclid=IwAR24iaNG7Xtt1lnhzRn_wdzkFqDY1GkyIU5d7xzdTWf2gL_SJUg8kT3HdQE
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000032224805&cidTexte=LEGITEXT000006069565&fbclid=IwAR0FWHMxJW3XAepJOm1sYmDHrdy03GwjCHLjuQr6Rn8tQ4ppoQ7GfCzThsA
https://www.economie.gouv.fr/mediation-conso/vous-etes-professionnel?fbclid=IwAR02lPBcdv7T7wPCM88qGBYLE9E0Qh0gSRipshiToAPmFSgX3gWEhcq4EKI
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006069565&idArticle=LEGIARTI000032226886&fbclid=IwAR2AFUAYr68dXhYEvZpoo7VwQefb9IChaxa7WvsDdIMHEMji177Vp7-jjFY
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006069565&idArticle=LEGIARTI000032221333&dateTexte&categorieLien=cid&fbclid=IwAR3eenwQTMU1XOE2lBlnZJhn5UH91_Yhd8hBfSZQqybduyrJhj2SNMYeiGc


• code de la consommation article L.221-25  
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do… 
• contrat hors établissement 
https://www.economie.gouv.fr/…/demarchage-a-domicile-ou-con… 
 
SUR VOTRE SITE INTERNET DOIT APPARAITRE :  
• les mentions légales ainsi que les coordonnées du médiateur 
https://www.economie.gouv.fr/…/site-internet-mentions-oblig… 
https://www.service-public.fr/professionnels-entre…/…/F31228 
• Les tarifs  
https://www.economie.gouv.fr/…/F…/L-information-sur-les-prix 
• discours clairs et sans ambiguïté si vous avez plusieurs activités 
• Les photos utilisées doivent être libre de droit, vous appartenir ou avoir une licence pour 
l’utilisation. 
https://www.economie.gouv.fr/…/utiliser_contenu_etapes_esse… 
 
Lors de lancement d’évènements, bien faire apparaitre le tarif, les photos pour illustrer 
doivent également être libre de droit, vous appartenir ou avoir une licence d’utilisation. 
Faire apparaitre l’auteur de la photo. 
J’espère que ces informations vous aideront afin de vous préparer à d’éventuels contrôles. 
	

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000032226826&cidTexte=LEGITEXT000006069565&fbclid=IwAR0bMIwej-SxQvolgrj4jVx-1BtTgoEyx2bc97xd1oKX46r8ryZM4rocBnA
https://www.economie.gouv.fr/dgccrf/demarchage-a-domicile-ou-contrats-hors-etablissement?fbclid=IwAR3jpsGmBNy5pCOKt9QBwNC7IkTQSOQtHOm1O6iAg9MQit3GC8YC8CzbbZk
https://www.economie.gouv.fr/entreprises/site-internet-mentions-obligatoires?fbclid=IwAR0Tf1LVoVwrpGGcJgoYiYY--MHYOcllS_Rk2E-yaoLP7Q37_8LFaCcwjpo
https://www.service-public.fr/professionnels-entreprises/vosdroits/F31228?fbclid=IwAR3xbpZe1AMdDBtXy3Ow1XuG7BrN2Obi4qiFV6oneEiMjf32tJaOG_QMPjM
https://www.economie.gouv.fr/dgccrf/Publications/Vie-pratique/Fiches-pratiques/L-information-sur-les-prix?fbclid=IwAR1ZRF42Vq8GWJvb2ZQOuPSOy4L9M349EuQyk8CL6iOoUCghITsPcb4FMVM
https://www.economie.gouv.fr/files/files/directions_services/apie/propriete_intellectuelle/publications/utiliser_contenu_etapes_essentielles.pdf?fbclid=IwAR13-fqpxL66ANHKjuKL6sS-AAutkkoQA9lCkm_94yj7uUCNnTr4jCLcAn4

